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RÈGLEMENT

DU TROPHEE REGIONAL DES VINS AU FEMININ

Organisé par la REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

SAMEDI 19 juin 2010

Hôtel de Région

LES ORGANISATEURS

ARTICLE 1

La fédération régionale des vignerons indépendants, la fédération des caves coopératives Alpes Provence ainsi que la fédération des vignerons coopérateurs du Vaucluse se sont réunies autour de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur afin de créer le 2ème Trophée Régional des Vins au Féminin.

La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur est maître d’œuvre de cette opération et s’appuiera sur les compétences et les réseaux de ses partenaires.

OBJET

ARTICLE 2

L’objectif du 2èmeTrophée Régional des Vins au Féminin est de récompenser les entreprises qui ont su proposer un vin reconnu par des jurys de consommatrices régionales et de professionnelles comme répondant aux goûts des femmes en mettant en avant la cohérence d’un vin et son emballage.

PARTICIPATION
ARTICLE 3

Ce Trophée est ouvert à tous les vins de producteurs de la région Provence-Alpes-Côte d’azur sans distinction d’appellation et suivant 2 catégories  les vins vendus à – de 7 € ou + de 7 €. 

Les entreprises doivent avoir leur siège social ainsi que leur activité de production et de conditionnement dans la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.
ARTICLE 4

Le Trophée est ouvert, sans discrimination, à tous les vins rouges, rosés et blancs d'origine vinicole de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur (maximum 2 lots par concurrent), sont exclus du concours les vins mousseux et les vins doux ainsi que les vins d’un millésime antérieur à 2007.
Pour des raisons d’organisation seront retenus les 360 premiers lots inscrits, le cachet de la poste faisant foi.
ARTICLE 5

Les échantillons présentés au Trophée doivent provenir d'un lot homogène déclaré.

Les échantillons doivent être déjà mis en bouteilles habillées avec leur étiquetage de commercialisation dans des récipients d'un volume 0.75 cl et munis d'un dispositif de fermeture non récupérable.

Les échantillons présentés au Trophée s’inscriront au choix dans une ou l’autre catégorie « vins vendus en bouteille » – 7€ ou + de 7€ TTC indépendamment de leur appellation.

ARTICLE 6

Le formulaire d’inscription sera disponible à partir du 1 avril 2010 :
· sur le site de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur : regionpaca.fr 
· sur simple demande auprès des organisateurs à l’adresse :


  REGION Provence Alpes Côte d’Azur 


  Antenne Var 


  « Trophée Régional des Vins au Féminin »


  17, Place de la Liberté – BP 420


83055 Toulon cedex

Tout participant devra adresser le 10 mai 2010 au plus tard par courrier ou par e-mail, à REGION Provence Alpes Côte d’Azur Antenne Var  « Trophée Régional des Vins au Féminin »

17, Place de la Liberté – BP 420  83055 Toulon cedex

Ou tropheevinsaufeminin@regionpaca.fr
Le dossier d'inscription (2 produits maximum) comprenant :


- la fiche d’inscription 


- la fiche d’identité de l’entreprise


- la fiche renseignements du produit 

ARTICLE 7

La participation au trophée  est gratuite. 

ENVOI DES ECHANTILLONS

ARTICLE 8

Pour chaque inscription, faire parvenir AU PLUS TARD le 21 mai 2010, 3 bouteilles d'une contenance de 0.75 l par lot présenté. Ces bouteilles devront être étiquetées conformément aux dispositions communautaires européennes ou internationales et porter les mêmes précisions que celles figurant sur la fiche d'inscription.

Les échantillons seront réceptionnés :

Pour les cartons envoyés/ remplir le bulletin d’expédition et le coller sur le carton 

Envoyer les cartons à  Concept-emballage 

108, rue du Danemark ZI Les Crimades 84100 ORANGE

ou

80, Av. des Chênes Verts ZAC Nicopolis 83170 BRIGNOLES

Pour les cartons déposés / le dépôt se fera chez Concept-emballage 

108, rue du Danemark ZI Les Crimades 84100 ORANGE 

ou 

80, Av. des Chênes Verts ZAC Nicopolis 83170  BRIGNOLES 

Les échantillons reçus après la date buttoir du 21 mai 2010, ne correspondants pas à l’inscription, n'ayant pas fait l'objet d'une inscription préalable ne seront pas présentés à la dégustation et ne seront pas restitués.

ORGANISATION DU CONCOURS

ARTICLE 9

Les organisateurs se réservent le droit de faire vérifier par des techniciens, la conformité des échantillons adressés par les candidats dans le cadre du Trophée.

ARTICLE 10

Les jurys seront composés exclusivement de femmes : 

Un collège de consommatrices sera constitué de femmes volontaires non professionnelles du vin inscrites par voix de presse, habitantes de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et/ou élues régionales.
Un collège de professionnelles du monde viti-vinicole, des métiers de bouche et de la communication

Les jurés seront choisis parmi les techniciennes de production et de commercialisation viti-vinicoles, des sommelières, des œnologues, des restauratrices, des productrices ne présentant aucun produit au trophée, des journalistes vinicoles, et des professionnelles de la communication, de l’emballage, du marketing, de la distribution.

DEROULEMENT DU CONCOURS

ARTICLE 11

Chaque vin est dégusté et noté individuellement et non comparativement par un jury composé de 5 jurés féminins : 3 jurés consommatrices et 2 jurés professionnelles :
Trophée du goût 
Les échantillons seront proposés à la dégustation des jurys de façon anonyme.

Ils seront regroupés par catégories de prix (- 7 € et + 7 €) et par couleurs (blanc, rosé, rouge).
Prix Spécial Design

Chaque membre du jury notera le visuel des bouteilles qu’il aura eu à la dégustation (couleur du produit, bouteille, étiquette(s)…).
Prix Spécial de la Cohérence 

Chaque membre du jury donnera une note d équilibre entre le visuel et la dégustation.
ARTICLE 12

Les organisateurs et ses partenaires assisteront les jurés dans leur travail tout au long de la compétition, un huissier vérifiera la bonne saisie des grilles d’évaluation et certifiera les résultats.

ARTICLE 13

La dégustation se fera à l’aveugle afin de garantir l'anonymat.

Les échantillons sont classés et regroupés par type de produit et présentés à la dégustation en fonction de leur catégorie d’inscription (-7€ et +7€ TTC) et de leur couleur.

Les échantillons garderont la même numérotation et seront classés selon leurs qualités intrinsèques par un système de notation établi à cette fin suivant les aspects :
-       Couleur

· Olfactif

· Gustatif
· Impression d’ensemble

Pour l’épreuve visuelle les bouteilles pré numérotées seront appréciées par les membres des jurys munis d’une feuille de notation suivant 3 items :

· la couleur du produit

· la bouteille (forme / couleur / texture)

· l’étiquette et capsule

La mention cohérence  se traduira par une note de synthèse du gout et du design.
RECOMPENSES

ARTICLE 14

6 Trophées et 5 prix spéciaux seront décernés au titre du goût, de l’emballage, et de la cohérence produit/design :

- 6 Trophées Gout : 
· 2 pour les rouges – 7 € et + 7 €
· 2 pour les rosés – 7 € et + 7 €
· 2 pour les blancs – 7 € et + 7 €


- 2 prix spéciaux  Design : 
· 1 pour le design des – 7€
· 1 pour le design des + 7 €


- 3 prix spéciaux Cohérence : 
· 1 pour les rouges 

· 1 pour les rosés

· 1 pour les blancs 

MENTION DES RECOMPENSES

ARTICLE 15

La proclamation des résultats et la remise des trophées se feront en fin d’après midi le samedi 19 juin 2010 à l’Hôtel de Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 21 Place Jules Guesde à Marseille.

Chaque participant sera avisé par courrier des résultats officiels. Ce courrier est le seul document officiel de l’obtention d’une récompense, il précisera la nature de la distinction, l'identité exacte du produit et le volume déclaré pour le lot proposé à la compétition ainsi que le nom et l'adresse du détenteur selon les renseignements fournis sur la fiche d'inscription.

La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur délivrera aux lauréats un Trophée et un diplôme.

Afin de matérialiser la récompense obtenue, l’organisation proposera au propriétaire du produit déclaré qui a bénéficié de la récompense des insignes distinctifs Trophée Régional Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Les lauréats qui souhaiteront reproduire le logo du Trophée Régional Provence-Alpes-Côte d'Azur sur leur étiquette, ou tout autre support, devront demander une autorisation à la Région et cette autorisation ne pourra être accordée au produit primé que pour le nombre de bouteilles déclarées lors de l’inscription.

La mention de la distinction obtenue ne peut être faite que par ces différents moyens. Toute contrefaçon est rigoureusement interdite.

DISPOSITIONS LEGALES ET CONVENTIONNELLES

ARTICLE 16

La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur se réserve le droit de faire procéder à un contrôle des échantillons primés.

Les indications mentionnées sur la fiche d'inscription engagent la responsabilité de leur auteur. 

La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur pourra en contrôler la véracité par tout moyen légal, notamment en ce qui concerne la conformité du produit commercialisé avec l'échantillon témoin détenu par la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur.
Ce trophée vinicole est déclaré auprès du service de la Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes.

ARTICLE 17

L’organisateur se réserve le droit d’écouter, de modifier ou d’annuler le présent concours sans avoir à en justifier les raisons et sans que sa responsabilité puisse être engagée de fait.

De même, la responsabilité de l’organisateur ne saurait être engagée en cas où l’accès au site internet ou sa consultation s’avérerait difficile voire impossible pour les participants.

ARTICLE 18

Par sa participation au concours et sa signature sur la fiche d’inscription, le participant reconnaît avoir pris connaissance et accepté sans réserve les termes du présent règlement.

ARTICLE 19
Le présent règlement est déposé en l'étude de Maître (CARLINI, MONTEL, SIMEONE - Huissiers de Justice au 40 Rue Sainte, 13001 MARSEILLE.)

